
 Les PPA, nouveaux outils 
pour un nouveau modèle 
de système énergétique

Blanche Lormeteau
Chargée de recherche, CNRS

Université de Rennes, IODE, UMR 6262



Premier aperçu des PPA - « 
Power Purchase Agreement » 

● Contrats de vente directe d’énergie
○ logique de circuit-court 
○ généralement de long terme, 
○ conclus directement entre un producteur et un 

consommateur final
○ le plus souvent relatif à une EnR 
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Quels avantages ? 
❖ Coté consommateur : 

➢ Sécurisation des approvisionnements
➢ Stabilité des prix 
➢ Traçabilité renforcée de l’origine de l’énergie consommée en lien avec une politique RSE 

❖ Côté producteur 
➢ Garantie sur le prix de vente 
➢ Amortissement sur le long terme du financement d’une nouvelle capacité de production renouvelable (additionnalité)
➢ Sortie d’un dispositif de soutien public arrivée à échéance 



Définition des PPA : une intégration sans rupture dans le système 
énergétique national

❖ Une nouvelle relation au sein du système énergétique national ? 

➢ Un circuit court sans limitation géographique

➢ Un contrat liant directement producteur et consommateur : la rupture ?  

■ Jusqu’en 2019 (art. 64 loi n°2019-1147 relative à l’énergie et au climat)
● art. L. 331-1 du Code de l’énergie disposait que « Tout client qui achète de l'électricité pour sa propre consommation ou qui achète de 

l'électricité pour la revendre a le droit de choisir son fournisseur d'électricité. Il peut conclure un contrat d'achat d'électricité avec un 
producteur ou un fournisseur d'électricité de son choix [...]»

■ Nouvelle rédaction : 
● art. L.331-1 du Code de l’énergie “ « tout client qui achète de l'électricité pour sa propre consommation ou qui achète de l'électricité 

pour la revendre a le droit de choisir son fournisseur d'électricité ». 

➢ Droit européen : 

■ «accord d'achat d'électricité renouvelable»: un contrat par lequel une personne physique ou morale accepte d'acheter directement à un producteur 
d'électricité de l'électricité produite à partir de sources renouvelables;» (art. 2 §17, dir. 2018/2001, EnR) 
● Pas de tiers dans la relation car le droit de l’UE de distingue pas l’activité de production pour vente de l’activité de revente d’électricité 



Définition des PPA : une intégration sans rupture dans le système 
énergétique national

❖ Une nouvelle relation au sein du système énergétique national ? 

➢ Droit français : loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production 
d'énergies renouvelables

■ Inclusion via les dispositions relatives à la commercialisation de l’électricité 
● disposition relative à l’achat pour revente comme un « un contrat de vente directe d'électricité » (art. L.333-1 du Code 

de l’énergie) 

■ Une  nouvelle forme de commercialisation de l’énergie standardisée : l’obligation d’intégrer un fournisseur dans la relation 
contractuelle 
● obligation d’être titulaire d’une autorisation administrative pesant sur le producteur qui peut déléguer cette obligation à 

un producteur ou un fournisseur tiers 



Eléments de conclusion
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❖ Un nouvel outil parmis d’autres de soutien financier au développement 
des EnR 

❖ Effet sur la structuration du modèle de soutien public direct
➢ Court et moyen terme : 

■ possibilité de répondre à des appels d’offre mixte 
(soutien public + PPA)

■ mise en place d’un fonds de garantie du risque de 
contrepartie pour les développeurs  

➢ Long terme : interroge la structure et la pérennité des 
mécanismes de soutien public proposés

❖ Pas d’effet sur le cadre des acteurs 
➢ mais quelle(s) incidence(s) sur les nouvelles formes de 

contractualisation ? 
■ autoconsommation collective
■ futures communautés d’énergie 
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